RAPPEL

Bientôt se sera votre spectacle de fin de saison à votre club, il ne faut pas oublier :
· Si vous avez comme invité un patineur ou des patineurs sur l’équipe nationale, il faudrait demander une sanction pour eux à Patinage Canada en remplissant la demande de sanction de Patinage Canada et ce avant de demander celle de la Fédération.
· Par la suite il faut faire une demande de sanction pour votre spectacle (sur formulaire nécessaire pour cette demande)  à la Fédération de patinage artistique du Québec en y incluant le nom de vos patineurs invités s’ils sont sur l’équipe du Québec. (30 jours avant le spectacle)
· N’oubliez pas d’inclure avec votre demande à la Fédération une copie l’acceptation de la sanction de Patinage Canada pour votre patineur sur l’équipe nationale.
· Pour votre spectacle, il faut demander une sanction à la Fédération 30 jours avant la tenue.

Pour la demande à Patinage Canada, envoyez à :
 Patinage Canada

 Celina Stipanic, Coordonnatrice des services aux athlètes

 865 chemin Shefford, Ottawa, ON, K1J 1H9

 Nº télec. : 1-877-211-2372 ou (613) 748-5718

 cstipanic@skatecanada.ca
Pour la demande à la Fédération à :

Fédération de patinage artistique
4545, ave. Pierre-de-Coubertin

C.P. 1000, succursale M

Montréal (Québec)      H1V 3R2 
En annexe les deux formulaires pour demande de sanction :

· celui de Patinage Canada 

· et celui de la Fédération de patinage artistique du Québec
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